
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

a.buffier
Note
Marked définie par a.buffier
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d’aménagement d’un chemin de découverte sur le secteur des Pesquiers sur la commune de Hyères les Palmiers (83)
Métropole Toulon Provence Méditerranée
M. Falco Hubert (Président de la Métropole)
Collectivité territoriale - EPCI
533
6°a Infrastructures routières (voirie)14 Travaux, ouvrages et aménagements dans les espaces remarquables du littoral  
Aménagement d'un chemin de découverteAménagement de deux petites passerelles piétonnes
Métropole Toulon Provence Méditerranée et La Mairie de Hyères les Palmiers souhaitent réaliser l'aménagement d'un chemin de découverte, parallèle à la RD 197. Le projet consiste donc à aménager une voie douce, le long du canal de ceinture existant. Le projet comprend :- la création de deux passerelles (au-dessus du canal de ceinture),- la pose d'une dizaine de portails,- la mise en place de panneaux de signalisation,- la mise en place de ganivellesLe chemin existant, qui reliera les deux passerelles, sera conservé tel quel, sur son tracé (1,6 km). L'accès au chemin sera interdit la nuit.
934
204
00017
Les objectifs du projet sont les suivants :- rendre le chemin existant, accessible depuis la RD 197, au Nord et au Sud par l’intermédiaire de deux passerelles,- améliorer la sécurité des usagers (piétons et cyclistes) sur ce tronçon, en empruntant un tracé parallèle à la RD 197, relativement dangereuse à cet endroit,- canaliser le public, afin de limiter son impact sur le milieu naturel,- faire découvrir le Parc des salins au public,- améliorer la signalisation afin de sensibiliser le public à la protection de la biodiversité,- maintenir le fonctionnement du site et préserver son intégrité anti–intrusion.NB : le maintien permanent du bon fonctionnement du site se traduira par le déplacement de quelques ouvrages mineurs tels que martelières, buses...
Lors des travaux, il sera d'abord procédé à un dégagement des emprises. S'ensuivront les opérations de terrassement préalables à la pose des passerelles.  Les passerelles seront ensuite mises en place. Des travaux légers seront réalisés, afin d'empêcher l'accès aux salins (et protéger la faune et la flore) : pose de ganivelles,  pose d'une dizaine de portails, enlèvements d'équipements hydrauliques superflus.Il sera ensuite réalisé les travaux de finition : pose de panneaux de signalisation.La durée de réalisation des travaux d’aménagement est estimée à 4 semaines (le temps de préparation a été estimé à 1 mois).
    Le projet, dans sa phase d'exploitation, consistera en une mise à disposition, pour les futurs usagers, de ce chemin de découverte.
Le projet nécessite l'élaboration d'un Permis d'Aménager.NB : la réalisation du projet ne nécessite pas de déclaration préalable de travaux, ni de dossier loi sur l'eau. Le projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000.
environ  20 m de portée sur 2 m de largelargeurs de 1 à 3 m sur 2 m de hauteur
Passerelles (2)Portails (environ une dizaine)Le chemin existant, qui reliera les deux passerelles, sera conservé tel quel, sur son tracé (1,6 km)
Commune de Hyères les Palmiers (83)
06
14
92
41
43
08
05
23
06
14
70
21
43
06
52
71
2
1
2
ZNIEFF de type 1 n°930012510 - ÉTANGS ET SALINS DES PESQUIERS
1
2
Hyères les Palmiers
2
La commune de Hyères les Palmiers appartient au Parc national de Port-Cros. Le secteur d'étude appartient à l'aire d'adhésion de celui-ci.
2
La commune d'Hyères les Palmiers est concernée par le PEB (Plan d'Exposition auBruit) relatif à l'aérodrome d'Hyères-Palyvestre, dont l'arrêté préfectoral date du 08 04 2015.
1
1
Le site possède le label « zone humide d’importance internationale » dit « Ramsar » (code : FR7200032), et est également reconnu dans l'inventaire départemental du Var (Code : 83CGLVAR0038).
2
La Commune d'Hyères les Palmiers est couverte par un PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation). Le secteur d'étude est classé dans la zone dite des Salins, qui n'est pas réglementée.Il n'y a pas de PPRN relatif aux risques naturels de mouvements deterrain, ni de PPRT.Le secteur d'étude présente un aléa faible vis-à-vis des risques de retrait-gonflement d'argiles.
2
l
1
1
1
1
Le secteur d'étude est situé au sein du site classé "Presqu’île de Giens et Salins d’Hyères".
Le secteur d'étude est localisé au sein :- de la ZSC « La rade d’Hyères » (code : FR9301613),- de la ZPS « Les salins d’Hyères et des Pesquiers » (code : FR9312008).Le secteur d'étude est localisé à proximité de la ZPS "Iles de Hyères" (code : FR9310020).
2
2
De nouveaux matériaux vont être apportés (matériaux classiques pour les voiries : graviers, sable, ciment...), mais en faible quantité
2
1
1
1
Une étude faunistique et floristique a été menée par le cabinet Naturalia. Des mesures ont été proposées, afin de limiter l'impact du projet sur la faune et la flore (voir ci-après).
2
La recherche bibliographique et des prospections de terrain rendent compte de plusieurs enjeux sur la zone d'étude. Des mesures ont été prises, aussi bien au niveau de la faune que de la flore, afin de limiter l'impact du projet sur la biodiversité. Aucun arbre ne sera abattu.
2
1
Le projet n'engendre pas la consommation d'espaces naturels.
1
Retrait/gonflement d'argiles (aléa faible)Risque de submersion marine (selon le TRI : Territoire à Risques d'Inondation)
1
2
1
1
La phase chantier sera génératrice de nuisances sonores, notamment lors de la mise en place des pieux plantés. L’entreprise chargée des travaux organisera son chantier de façon à respecter la législation en vigueur et à réduire au maximum les nuisances (adaptation des matériels et des modes opératoires...). En phase d'exploitation, le projet ne devrait pas générer plus de nuisances acoustiques que maintenant. Par-contre, il est vrai que le bruit émis par les usagers du chemin de découverte sera un plus proche des salins.
2
1
Le projet concerne principalement les piétons et les cyclistes. Il n'a pas vocation à augmenter le trafic automobile. Par-contre, en raison de l'aménagement d'une voie douce, il va permettre d'une part de limiter  les conflits d'usage, et d'autre part, d'améliorer les conditions de sécurité.
1
Le projet ne prévoit aucune imperméabilisation, donc aucun enrobé.
1
1
2
1
Les travaux liés au projet sont susceptibles d’engendrer des vibrations, notamment lors de la mise en place des pieux plantés. Mais cela sera limité à la période de chantier.
Le projet ne nécessitera pas l'installation supplémentaire de candélabres.
1
1
Le cheminement doux ne sera emprunté que par des piétons et des vélos.
1
Les eaux pluviales de la voirie seront gérées de la même façon que maintenant : elles ruisselleront sur le sol et s'infiltreront. En cas de pluie intense, les eaux ruisselleront à la surface du sol, rejoindront les fossés existants et le canal de ceinture. Il n'y aura pas d'augmentation des superficies imperméabilisées.
1
La phase de travaux est susceptible de générer des déchets, qui seront triés :- les déchets recyclables seront envoyés vers des filières agréées,- les autres déchets seront acheminés vers des centres de traitement agréés.
2
1
1
1
2
Les projets connus sont les suivants :- projet d'extension des activités économiques à proximité du parking d'Arromanches, au Nord du secteur d'étude,- la réhabilitation d'un bâtiment salin (Le Tympan), qui aura vocation à évoquer le patrimoine culturel local lié aux salins,- les travaux de mise aux normes de la déchetterie.Mais ils n'ont encore fait l'objet d'aucun dépôt officiel.
1
Une mesure importante d'évitement a été réalisée : le projet de cheminement doux aurait pu se faire sur un trajet beaucoup plus long, mais il a été limité à la partie Nord et ne se fera pas sur la partie Sud, beaucoup plus sensible sur le plan de la biodiversité.Des mesures spécifiques seront prises en période de travaux : accompagnement écologique en période de chantier, optimisation de la date de travaux (entre octobre et mars), mise en défens des secteurs à enjeux, choix de pieux plantés (plutôt que des culées en béton) ; mesures adaptées lors du chantier, vis à vis du bruit, de la sécurité, afin de limiter l'impact sur les zones habitées proches.Des mesures spécifiques ont été prises pour la période d'exploitation :- réglementation stricte de l'utilisation du chemin : horaires diurnes, pas de chiens, pas de pêche + surveillance (gardien),-  pose de ganivelles, de portails , afin de limiter les accès aux salins et protéger la faune et la flore (le chemin sera fermé en dehors des horaires autorisés),- pose de panneaux de signalisation, afin de sensibiliser le public à la biodiversité,- en période printanière : gestion de l'alimentation en eau des casiers des salins  afin d'éloigner les oiseaux vis-à-vis du chemin.Il convient également de noter que le projet va avoir un impact positif sur l'environnement humain, avec notamment : de meilleures conditions de sécurité pour les piétons et les vélos + découverte du patrimoine naturel local
La décision finale reste du ressort de la DREAL. Néanmoins, il apparaît qu'il n'est pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale, et notamment pour les raisons suivantes :- les travaux restent mesurés (2 passerelles + pose de portails + pose de ganivelles),- le projet ne prévoit aucune modification du revêtement du chemin existant (et notamment aucune imperméabilisation), - des mesures spécifiques seront prises en période de travaux, vis à vis de la faune, de la flore, des eaux superficielles, du bruit, de la sécurité, afin de limiter l'impact sur l'environnement (naturel et humain),- des mesures ont été prévues pour la période d'exploitation, afin de limiter l'impact du projet sur la faune et la flore.
Deux rapports réalisés par le Cabinet Naturalia :- recueil bibliographique,- mesures en faveur de la Biodiversité. 
Toulon
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txtSIRET: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	Champ_de_texte1: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlValeur: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txlCommuneTraverse: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	ckbCertifieHonneur: 
	Champ_de_texte2: Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



